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Revue de presse : Kobané, symbole de la résistance kurde 

 

L’Organisation État islamique (OEI) a lancé une offensive contre la ville de Kobané dans la région 

kurde de Syrie, le Rojava, qui a commencé à la mi-septembre, les militants ont alors capturé quelques parties 

de la ville ainsi que des dizaines de villages alentour. Depuis, les Kurdes du parti de l’union démocratique, le 

PYD, tentent de stopper la progression de l’OEI dans un combat déséquilibré. Les Kurdes sont minoritaires 

et ne disposent pas d’armes lourdes. Pourtant, « la ville tient, ses défenseurs ont contraint l’agresseur à céder 

des positions » (L’Humanité du 01/12/14). Cela révèle la détermination du peuple kurde à résister à des 

organisations plus importantes, comme ce fut le cas avec le « conflit de trente ans entre la Turquie et le Parti 

des travailleurs du Kurdistan (PKK) » (La Croix du 14/11/14), le PKK étant placé sur la liste des 

organisations terroristes de la plupart des pays occidentaux. Or la question kurde n’a jamais été autant mise 

sous lumière que depuis la bataille de Kobané. Nous pouvons alors nous demander comment cet évènement a 

débouché sur la mobilisation de toutes les résistances kurdes pour constituer une seule résistance contre un 

ennemi commun. Dans un premier temps nous aborderons comment l’attaque de l’OEI a brisé la tranquillité 

relative acquise par les Kurdes et réanimé certains conflits. Nous verrons ensuite qu’au-delà de la 

revendication de certains des territoires, les Kurdes contestent une idéologie. Enfin, nous nous intéresserons 

à l’aspiration des Kurdes à une autonomie suite à une reconnaissance de fait de leur existence par la coalition 

internationale. 

 

Tout d’abord, l’attaque de Kobané par l’OEI brise l’autogestion qui s’était organisée dans la région 

du Rojava et la passivité de l’État turc au début des combats réveille les conflits qui opposent Kurdes de 

Turquie et le gouvernement d’Ankara. « Profitant de la guerre en Syrie et de la désintégration du pouvoir 

central, depuis 2012, les Kurdes syriens se sont organisés en trois cantons autonomes le long de la frontière 

avec la Turquie : Afrine à l’Ouest, Kobané au centre, et Djezire, à l’Est » (La Croix du 14/11). Kobané est 

placé sous l’autorité du PYD et grâce à un pacte de non-agression avec le régime de Bachar Al-Assad, cette 

formation politique, appuyée par les combattantes et les combattants des Unités de protection du peuple 

(YPG), a pu s’imposer dans les régions de peuplement kurde de Syrie (Le Monde diplomatique du 11/14). 

Une certaine autonomie des Kurdes s’était donc installée dans la région du Rojava. Or, depuis l’offensive de 

Daech (acronyme arabe de l’OEI) contre Kobané, la société civile est contrainte de fuir et les forces en 

présence ont besoin d’aide face à une organisation bien plus puissante. Or le pays voisin, la Turquie qui, 

« depuis le début du siège de Kobané, refuse l’ouverture d’un corridor humanitaire » (L’Humanité du 

02/12/14) et le libre accès à Kobané pour les Kurdes de Turquie, déroute par ses décisions. « Mal comprise, 

volontiers ambigüe, très critiquée, la ligne turque s’oppose frontalement à celle des États-Unis et des 

Occidentaux. Si eux ont fait des jihadistes du groupe État islamique (EI) leur principal ennemi, Ankara 

semble d’abord s’inquiéter de l’activité des mouvements kurdes » (L’Orient le jour du 08/11/14).  

En réaction à l’attitude adoptée par le gouvernement turc face au conflit, des milliers de Kurdes de 

Turquie, surtout dans le Sud-Est, sont descendus dans la rue pour manifester et des morts ont été dénombrés 

durant de violentes altercations entres pro-kurdes et mouvements islamistes. De plus, les positions du PKK 

face à Ankara sont établies, Cemil Bayik qui en est le fondateur, affirme : « Nous considérons la Turquie 

comme le principal soutien de l’EI. Elle s’en sert comme d’un instrument au service de ses ambitions 

hégémoniques au Moyen-Orient »" (Le Monde du 24/12/14). Certains combattants kurdes de Kobané 

maintiennent cette théorie en « prétendant qu’un auteur d’attentat-suicide (de l’OEI) a traversé la frontière 

syrienne avant l’exécution d’une attaque meurtrière » (The Washington Post du 29/11/14). La tension entre 

le PKK et Ankara ne fait que monter. S’ajoute à cela « la mort de la jeune activiste Kader Ortakaya, tuée le 6 

novembre d’une balle en pleine tête tirée par un soldat turc alors qu’elle s’approchait un peu trop près de la 

frontière » (Le Point du 18/11/14) qui n’a fait qu’échauffer les activistes kurdes. Enfin, face aux 1 600 000 

réfugiés syriens en Turquie, la population craint pour la charge économique qu’ils représentent, selon 

l’enquête Transatlantic Trends 2014, « 66% des Turcs réclament moins de droits pour les réfugiés en 

général » (Zaman France du 02/01/15). L’accumulation de ces frictions obstrue le processus de paix établi 

depuis 2012 entre le PKK et Ankara et marque la reprise des tensions. 

http://trends.gmfus.org/files/2012/09/Trends_2014_complete.pdf


 

Page 2 / 5 

Outre la récupération de terres, le combat des Kurdes à Kobané a comme motivation la lutte contre 

une idéologie. Kobané est ainsi devenu « un symbole unifiant pour les Kurdes à travers le Moyen-Orient. À 

certains égards il a aussi changé le récit du peuple kurde de la tragédie à celui de la résistance » (The New 

York Times du 19/11/14 citant Barham Salih, premier ministre du Kurdistan irakien). Le peuple kurde se 

voit mener « le combat de la démocratie » (L’Humanité du 01/12/14), ce qui lui offre une communication à 

travers le monde. La médiatisation de Kobané est alors un moyen de faire briller les revendications politiques 

kurdes, l’organisation de la ville et des combats a pour but de refléter le dogme de la société kurde idéale. La 

politique de la ville s’est réformée avant l’attaque de l’OEI avec des décisions importantes inscrites dans la 

constitution des cantons comme « l’interdiction de la polygamie, l’égalité des droits des hommes et des 

femmes, l’autorité des mères sur leurs enfants et l’interdiction du mariage pour les filles de moins de 18 

ans » (La Croix du 28/11/14). C’est aussi le rôle de la femme dans la société qui constitue le principal 

antagonisme entre les combattants kurdes de Kobané et les combattants de l’OEI. Les femmes kurdes 

participent au combat de Kobané et la présence de femmes dans les contingents kurdes n’est pas nouvelle. 

Dès les années 1990, ces combattantes se font connaître à travers le monde, en organisant notamment des 

opérations suicides (Huffington Post du 10/11/14).  

 

On peut enfin ajouter que l’action de la coalition internationale représente une reconnaissance de fait 

d’un ensemble kurde et rassure la conviction d’une autonomie kurde. En effet, « tandis que Damas déclarait 

à son tour soutenir les combattants kurdes de Kobané, l’administration américaine reconnaissait entretenir 

des relations directes avec la branche syrienne du PKK. Le 20 octobre, elle commençait le largage d’armes et 

de matériel médical dans la cité assiégée » (Le Monde diplomatique du 11/14). Le second élément qui 

satisfait l’idée d’un apaisement chez les revendications des Kurdes est la reprise du processus de paix par 

Ankara et le PKK qui jusqu’alors était mis en danger par l’indifférence de l’État turc face aux évènements de 

Kobané. Le 30 novembre 2014, le chef kurde Abdullah Öcalan déclare qu’un « accord pourrait être trouvé 

d’ici quatre à cinq mois, à condition que toutes les parties conduisent le processus avec sérieux et 

détermination » (Le Monde du 24/12/14). Ahmet Davutoglu, le premier ministre turc suit cette ligne et les 

réponses aux problématiques kurdes semblent prendre forme. De plus, les Kurdes de Kobané ont été rejoints, 

avec l’accord de la Turquie, par les combattants de l’armée kurde d’Irak, les peshmergas. Cette réunion des 

forces kurdes constituent l’esquisse d’une potentielle unification des Kurdes disséminés sur 4 pays, la 

Turquie, la Syrie, l’Iran et l’Irak où un gouvernement autonome kurde existe.  

On peut alors se demander quelle reconnaissance attendent les Kurdes de la part des institutions 

internationales. D’un côté, le fondateur du PKK Cemil Bayik présente la ligne de son parti en affirmant que 

« le PKK n’est pas un mouvement indépendantiste » ; il est hostile à la division de la Turquie et plus 

généralement opposé aux concepts d’État-nation et de frontière (Le Monde du 24/12/14). Le système que le 

PKK défendrait serait une autonomie démocratique et une reconnaissance des régions kurdes. De l’autre 

côté, certains mouvements kurdes défendent la création d’un État kurde à part entière. C’est la ligne que 

défend Kendal Nezan, directeur de l’institut kurde de Paris, en soulignant : « Nous sommes près de 40 

millions. Pourquoi les populations de Saint-Marin, du Liechtenstein où des petits émirats du Golfe auraient-

elles le droit de se doter d’un État et pas nous ? » (Le Monde du 31/12/14). Massoud Barzani, président du 

gouvernement régional du Kurdistan irakien, proclame que « grâce à l’intervention de Washington, nous 

avons pu créer une véritable administration, qui n’était jusqu’alors pas assez développée » en parlant de 

l’intervention de l’armée américaine en Irak en 2003 (L’Express du 19/11/14). Cette intervention représente 

donc une opportunité de revendiquer l’indépendance de la région kurde d’Irak qui grâce à l’aide qu’elle a 

apportée à Kobané a prouvé sa force militaire. Mais même si les forces kurdes présentes à Kobané se sont 

alliées, elles ne suivent pas toutes la même ligne concernant l’avenir de la société kurde.  

 

En somme les événements de Kobané ont mobilisé toutes les forces kurdes qui ont ainsi permis 

unification d’un peuple étendu entre quatre pays. La résistance face aux attaques de l’OEI a légitimé et a mis 

en lumière les revendications kurdes, notamment le désir d’une reconnaissance, d’une autonomie voir d’une 

indépendance.  
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Réflexion personnelle : quelle reconnaissance pour les Kurdes aujourd’hui ? 
 

En 1920, le traité de Sèvres prévoit d’établir un Kurdistan indépendant mais le président de la 

République turc, Mustafa Kemal, refuse de reconnaître l’identité kurde
1
. Le Kurdistan ne vit donc pas le 

jour…  

Pourtant, les Kurdes forment aujourd’hui le plus grand peuple apatride au monde, on estime qu’ils 

sont 35 millions, ils ont une langue composée de deux dialectes (le kurmandji et le sorani) et sont écartelés 

entre quatre pays : l’Est de la Turquie, le Nord-Ouest de l’Iran, le Nord de l’Irak et l’Est de la Syrie. Le 

terme Kurdistan est notamment employé pour désigner les terres qu’ils occupent alors même que le 

Kurdistan en tant qu’État unifié aux frontières internationalement reconnues n’existe pas
2
. Les Kurdes sont 

une nation si l’on se fit à la définition qu’en a donnée Ernest Renan
3
 : « Une nation est une âme, un principe 

spirituel. Deux choses qui, à vrai dire, n’en font qu’une, constituent cette âme, ce principe spirituel. L’une est 

dans le passé, l’autre dans le présent. L’une est la possession en commun d’un riche legs de souvenirs ; 

l’autre est le consentement actuel, le désir de vivre ensemble, la volonté de continuer à faire valoir l’héritage 

qu’on a reçu indivis ». La particularité de ce peuple étant qu’il n’a pas d’État, ce qui fait de lui une nation est 

donc la volonté commune d’accéder à une reconnaissance internationale.  

Cette volonté de reconnaissance est actuellement d’autant plus forte que la lutte contre l’État 

islamique, notamment la victoire des Kurdes à Kobané, a imposé les forces kurdes comme puissance 

régionales. Elle a aussi mis en avant les revendications kurdes dans les médias, elles ont ainsi profité d’une 

résonnance internationale. Un questionnement s’en suit : quelle reconnaissance pour cette nation sans État ? 

Pour répondre à cette question, nous nous demanderons dans un premier temps si la création d’un État kurde 

est aujourd’hui envisageable et dans un second temps s’il existe d’autres modalités de reconnaissance de 

cette nation sans État. 

 

La lutte contre l’État islamique a permis une unification exceptionnelle du peuple kurde. Ainsi, une 

majorité de Kurdes revendique une indépendance en soulignant qu’ils en remplissent tous les critères : la 

continuité territoriale, la langue, la culture et l’histoire. Les revendications nationales kurdes sont donc sur le 

devant de la scène, mais est-il possible de crée un État kurde dans le contexte actuel ?  

La création d’un État kurde fait face à plusieurs obstacles. Tout d’abord, elle devrait se faire au sein 

de quatre États opposés à toute création d’un État kurde. La Turquie (où vit le plus grand nombre de Kurdes, 

20 % de la population du pays
4
) qui s’impose depuis quelques années comme une puissance régionale, n’est 

pas prête à céder aux revendications kurdes. L’Iran, de son côté, ne considère même pas la question kurde 

comme une problématique de premier plan. Enfin, la Syrie fait face à une guerre civile à laquelle s’ajoute de 

surcroît l’extension de l’organisation État Islamique qui touche aussi l’Irak. Face à ces crises, les 

gouvernements de ces pays ne considèrent donc pas la question des minorités kurdes comme une priorité. La 

création d’un État kurde n’a rien de bon pour les états concernés, d’abord économiquement. Gagner un 

partenaire économique au prix d’une perte de souveraineté sur des territoires stratégiques, où l’on trouve du 

pétrole mais aussi de l’eau (enjeu important dans une région aride) grâce à des barrages comme l’Atatürk 

dans le Sud-Est de la Turquie ; le calcul est vite fait. La création d’un État kurde doit aussi faire face aux 

divisions au sein des Kurdes. Pour créer un État kurde, il faudrait une force politique unie qui dépasse les 

frontières qui séparent les peuples kurdes. Pourtant, les forces politiques kurdes sont divisées. Il existe des 

alliances entres les mouvements du PKK (Parti des travailleurs du Kurdistan), présent en Turquie, et du PYD 

(Parti de l’union démocratique), présent en Syrie. Ces mouvements sont opposés aux PDK (Parti 

démocratique du Kurdistan) qui est dirigé par Massoud Barzani, actuel président de la région autonome du 

Kurdistan irakien. Celui-ci est soutenu par la Turquie, ce qui constitue la principale fissure entre les 

mouvements de Turquie/Syrie et ceux d’Irak. Ce n’est néanmoins pas la seule opposition entre ces différents 

                                                           
1 Jean-Christophe Victor, « Kurdistan, un nouvel État au Moyen-Orient », Les dessous des cartes, 13/04/13.  
2 Camille Bordonet, « Les Kurdes, un peuple éclaté entre quatre pays », Le Monde, 09/09/14.  
3 Ernest Renan, Qu’est-ce qu’une Nation ? (1882), repris in http://www.les-crises.fr/nation-ernest-renan/.  
4 Cyprien Mycinski, « Vers un Kurdistan libre ? », La Croix du Nord, 07/12/14.  

http://www.les-crises.fr/nation-ernest-renan/
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mouvements. Le PKK se dit pour une « autonomie démocratique » et non pour une indépendance selon 

Cemil Bayik qui en est un des fondateurs. Selon lui le PKK est hostile à la division de la Turquie et plus 

généralement opposé aux concepts d’État-nation et de frontière. Il se bat pour la reconnaissance des régions 

kurdes et pour leurs autonomies
5
. Ce mouvement est d’origine marxiste-léniniste et est en guerre contre 

Ankara depuis 1984. Il considère qu’il faut renverser la bourgeoisie par la violence pour faire valoir les 

droits des Kurdes assimilé au prolétariat. Massoud Barzani de son côté affiche le désir d’indépendance de 

l’Irak. Il est allé jusqu’à demandé au Parlement régional d’organiser un référendum d’indépendance le jeudi 

3 juillet 2014. Pourtant au sein même de la région autonome du Kurdistan irakien, on retrouve des 

antagonismes forts entre le PDK qui contrôle l’Ouest de la région et qui est plus conservateur et l’UPK 

(Union patriotique de Kurdistan) qui contrôle l’Est de la région et qui est plus situé à gauche. Chacun dispose 

de son propre appareil politique, de ses peshmergas (forces armées du Kurdistan irakien) et de ses services 

de sécurité
6
. Il y a en suite la question de la religion chez les Kurdes. La majorité des Kurdes sont musulmans 

sunnites. Pourtant, il existe de nombreuses minorités d’autres confessions. Il y a notamment les alévis en 

Turquie, les yézidis en Irak du Nord, les shabaks autour de Mossoul, les kaka’ï yarsan en Iran. Les chrétiens 

sont répartis entre catholiques et églises autocéphales dont les Chaldéens, les Assyriens et les Syriaques. 

Enfin, il existe aussi des Kurdes juifs qui vivent en grande partie en Israël, aux États-Unis ou en Australie
7
. 

Au delà des divisions politiques, économiques et géographiques, les populations kurdes ne sont pas unies 

autour d’une même confession.  

Pourtant dans une région touchée par les massacres et les guerres civiles liés aux antagonismes 

religieux, on peut se demander si un peuple avec une telle pluralité religieuse peut s’unir pour former une 

nation sans aucune tension. Kendal Nezan, directeur de l’Institut kurde de Paris souligne donc que « Chez les 

Kurdes, le ciment de l’identité n’est pas la religion mais la langue et la culture
8
 ». L’identité kurde qui se 

base sur la langue et la culture ne suffit pourtant pas à franchir tous les obstacles pour accéder à la création 

d’un État kurde. Les divergences politiques au sein même du peuple kurde, la situation géopolitique du 

territoire kurde qui est fragmenté entre quatre États qui n’ont aucun intérêt à lui donner son indépendance, la 

situation de guerre et de chaos dans laquelle se trouvent la Syrie et l’Irak et la coalition internationale qui n’a 

pas pour priorité la question d’une autonomie kurde sont autant d’éléments qui nous amènent à penser que la 

création d’un État kurde n’est aujourd’hui pas possible.  

 

Une indépendance kurde n’est aujourd’hui pas possible, on peut alors se demander si une autonomie 

des régions kurdes, comme en Irak, est possible. Le Kurdistan irakien est une région autonome de l’Irak 

fédérale. Cette région est présidée Massoud Barzani, elle dispose d’une importante force armée, les 

peshmergas, l’armée irakienne n’est pas autorisée à pénétrer en territoire kurde et les autorités kurdes se 

passent de l’accord de Bagdad pour passer des contrats pétroliers avec des compagnies étrangères et exporter 

directement leur pétrole brut en direction de la Turquie. De plus la région est en plein boom économique. 

Elle applique un modèle libéral qui repose sur l’initiative privée et sur la croissance économique qui passe 

par la vente du pétrole. La région autonome du Kurdistan irakien est donc une réussite exemplaire pour les 

Kurdes. De plus, cette expérience a permis aux Kurdes de réaliser que la solution la plus viable n’était pas 

forcément l’indépendance, mais l’autonomie de chaque minorité kurde dans le cadre des quatre États 

existants, en vue d’une union future. Les Kurdes ont obtenu une quasi-indépendance de fait après la chute de 

Saddam Hussein en 2003. C’est en partie pour cette raison que les Kurdes de Syrie ont l’espoir d’acquérir 

une indépendance, car ils ont eux aussi acquis une autonomie de fait après la désintégration du pouvoir 

central. Depuis, le modèle du Rojava au Kurdistan syrien s’impose de plus en plus. Il est contrôlé par le PYD 

et le PKK est se distingue du modèle kurde irakien par leurs idées marxistes qui sont en opposition avec la 

puissance économique que tente de créer Barzani. C’est donc un Kurdistan concurrent qui est en train de voir 

le jour en Syrie. Les Kurdes disposent désormais de deux modèles para-étatiques concurrents : l’autonomie 

                                                           
5 Propos de Cemil Bayik recueillis pas Allan Kaval, Le Monde, 24/12/14.  
6 Guillaume Perrier, « Le Kurdistan irakien rêve d’indépendance, mais les veilles divisions perdurent », Le Monde, 02/07/14. 
7 Ariane Bonzon, « Qui sont les Kurdes et que veulent-t-ils ? », Slate.fr, 28/11/12. 
8 Propos de Kendal Nazan recueillis par Camille Bordenet, Le Monde, 09/09/14. 
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pétrolière, paternaliste du Kurdistan d’Irak, et l’indépendance de facto, laïque, autoritaire et socialiste du 

Kurdistan syrien. 

 

En somme, la création d’un État kurde est aujourd’hui impossible. Même en effaçant les divergences 

entres les Kurdes, c’est-à-dire l’opposition entre un modèle marxiste et un modèle libéral, la conjoncture 

actuelle et la situation géopolitique du Kurdistan ne permettrait pas son accession à l’indépendance. La 

perspective la plus réaliste serait donc accession à l’autonomie des régions kurdes dans chaque pays en 

suivant l’exemple du Kurdistan irakien. En commençant par le Rojava qui semble être dans la meilleure 

posture pour accéder à son autonomie officielle, encore faudrait-il pour cela que la guerre civile et 

l’offensive de l’État Islamique prennent fin. 

 


